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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Les mêmes maux nécessitent les mêmes remèdes :  

La Confédération des vins IGP de France demande la mise en œuvre d’une 

nouvelle distillation de crise. 

 

 

 

Au regard du contexte économique que ce deuxième confinement engendre avec la 

fermeture des CHR, l’annulation des salons et évènements divers, les entreprises 

vitivinicoles, déjà fragilisées, se retrouvent dans une situation identique à celle vécue 

au printemps dernier. Mais alors que le premier confinement impactait principalement 

la récolte 2019, celui-ci va nécessairement impacter la récolte 2020.  

 

Les mesures qui ont été défendues par la filière, notamment la distillation de crise ou les 

exonérations de charges ont porté leurs fruits et ont permis à l’ensemble des entreprises de passer 

ce cap qui aurait pu leur être fatal.  

 

La mise en œuvre d’une nouvelle distillation à hauteur des prix qui avaient été acté la fois 

précédente, apparait pour la Confédération comme une nécessité. Outre le fait de soustraire les 

volumes qui ne seraient pas vendus, cette mesure viendrait soutenir les marchés et éviter que cette 

pandémie ne se transforme en véritable catastrophe économique.  

 

Gérard BANCILLON, Président de la Confédération, souligne par ailleurs que « si la filière a mobilisé 

une part importante du budget de son PNA dans cette mesure de soutien, cela doit être mis au 

regard des bénéfices que cela a procuré, que ce soit en terme de trésorerie pour nos entreprises ou 

de maintien de l’emploi sur nos territoires ». 

 

Pour toutes ces raisons, une nouvelle distillation permettra à l’ensemble des vignerons de franchir 

ce nouvel obstacle avec la même réussite que pour la campagne 2019/2020. 
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